
collecte à la demande
 encombrants volumineux (électro-ménager, literie...) : 
les 1ers et 3es mercredis du mois

sur rendez-vous :
Mairie de Vidauban

04 94 99 99 00

Pour les Particuliers − réception gratuite

accès aux déchèteries

les déPôts sauvages 
sont rigoureusement 

interdits
sous peine d’amendes,

de 150 à 1500€
(contraventions de 2e et 5e classes)

encoMbrants

A P P E L
GRATUIT D E P U I S  U N  P O S T E  F I X E

   Plus d’infos :
04 94 50 07 03

environnement@dracenie.com

www.dracenie.com

Dracénie l’avenir s’offre à nous.
Ampus ∙ BArgemon ∙ CAllAs ∙ ChâteAudouBle ∙ ClAviers ∙ drAguignAn ∙ FigAnières
FlAyosC ∙ lA motte ∙ le muy ∙ les ArCs-sur-Argens lorgues ∙ montFerrAt ∙ tArAdeAu 
trAns-en-provenCe ∙ vidAuBAn

environnement

   
    

    
     

   Le Guide pratique des

à Vidauban

consignes de tri

modalités d’accès
propres aux professionnels : 
A P P E L
GRATUIT D E P U I S  U N  P O S T E  F I X E

déchèterie
vidauban

route de la Garde-Freinet
chemin de st-Pons occidental

04 94 60 04 88

horaires d’ouverture
du lundi au vendredi

8h30 - 12h et 14h - 17h
samedi

8h30- 12h

infos Pratiques

Pour les Particuliers − réception gratuite 
Pour les Professionnels − réception payante

accès aux déchèteries

Le tri, 
c’est l’affaire de tous

dechets menagers

déchets autorisés
• Ferrailles
• déchets inertes (gravats)
• bois
• déchets verts
• déchets dangereux  
   des ménages (batteries, 
   solvants, peintures, huiles  
   de vidange...)
• huiles alimentaires
• Pneus des particuliers

• encombrants
• cartons
• emballages ménagers  
   recyclables
• verre
• Papier
• Piles
• consommables informa- 
   tiques (toners, cartouches...)

• déchets d’équipements électriques et électroniques 
(électro-ménager, écrans, outillage, lampes usagées...)
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www.dracenie.com
rubrique 

déchèter ies
carte interactive

des points de depot

la  carte  de V idauban  est  en  l igne  sur



dans les colonnes à textiles 
− vêtements, chaussures et articles de maroquinerie 
usagés −cf. liste

déPôt des textiles
           & maroquinerie

textiles & maroquinerie

consignes de tri

          déchets interdits Pour le tri
                

emballages verre papier

• Emballages non vidés
• Objets en plastique : 
pots de yaourt, films, bar-
quettes, pots de fleurs...

• Porcelaine
• Vaisselle
• Miroirs
• Vitres
• Ampoules

• Films entourant  
les revues
• Papiers gras
• Mouchoirs

dépôt dans le bac
des déchets ménagers résiduels

verre

dans les colonnes d’aP-
Port volontaire, colonnes 
enterrées ou bacs collec-
tifs (couvercle vert)
−cf. liste

déPôt du verre

bouteilles, pots et bocaux
en verre

papier

dans les colonnes d’aP-
Port volontaire, colonnes 
enterrées ou bacs collec-
tifs (couvercle bleu)
−cf. liste

déPôt du PaPier

emballages

bouteilles et flacons
en plastique

boîtes de conserves,
de boissons et aérosols

briques alimentaires, boîtes
et cartons de maintien

fréquence des collectes
• en centre-ville : 

dépôt des sacs jaunes fermés
le jeudi à partir de 19h ! 

• sur la commune : 
dans les colonnes d’apport 
volontaire, colonnes enter-
rées, bacs collectifs ou sacs 
fermés (jaunes) −cf. liste

• en campagne :
− en vrac 
dans les bacs collectifs 
(couvercle jaune)

• en centre-ville : 
− sacs jaunes  (disponibles gratuitement en mairie) 
devant son domicile 

Dépôt Des emballages

fréquence des collectes
• en centre-ville : du lundi au samedi
     dimanche -en centre-ville 
     et points importants 
     de regroupement  

• en camPaGne :   tous les jours -sauf  
    jeudi et dimanche

dépôt des sacs fermés
la veille à partir de 19h ! 

sacs fermés
dans les colonnes enter-
rées ou bacs collectifs

déPôt des déchets

c

Journeaux, magazines, publicités, 
catalogues, livres, enveloppes, cahiers

Petits emballages métalliques 
(alu/acier)

colonnes de tri colonnes textiles

p v

• chemin du ribas • entrée village, face sapeurs Pompiers
• chemin du Plateau • chemin du ribas
• Pont de l’ainé, entrée ch. du Pommier • Parking tuilerie, à côté école Kergomard
• st Pons bord d’autoroute • office de tourisme

• chemin du Pommier Pont • bd des vallons
• les ribas, route du thoronet

• impasse bourgarel, Pont du chemin de Fer t •D48, face entrée déchèterie
• chemin de ramatuelle • Déchèterie
• chemin des blaïs n°2
• chemin des crêtes  
• chemin Piste la  Plaine m68
• stade e. bernard, bd coua de can
• entrée village, face sapeurs Pompiers

e p v • Déchèterie

déchets  Ménagers recyclables déchets  Ménagers recyclables
déchets  Ménagers 

rés iduels

emplacements
des points de depot

ampoules basse consommation,
piles alcalines

ampoules & piles

dans les magasins ou
déchèterie

déPôt des amPoules
           & Piles

colonnes enterrées

e p v
• Parking Kergomard 
• Parking rue des Jardiniers

léGendes e > emballage p > papier v > verre t > textile

a rapporter

sprays, sirops, gélules, seringues 

médicaments

dans les Pharmacies

déPôt des médicaments

en cas de doute :
A P P E L
GRATUIT D E P U I S  U N  P O S T E  F I X E


